
 

 

LE MOT DU MAIRE 

DERNIER MOMENT POUR VOUS INSCRIRE A  
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES BEAULIEU DE FRANCE À                  

BEAULIEU-SUR-MER  

 
Avec la rentrée reviennent les 
"Sonates d’Automne". Ce festival a 
acquis une renommée nationale 
dans le paysage musical et nous 
offre bonheur et plaisir … à notre 
porte. N'hésitez pas à franchir le 
pas pour venir assister aux 
concerts et visiter les expositions.  
 
En attendant, je vous invite à venir 
rencontrer les membres du conseil 
municipal, le 20 septembre à partir 
de midi, dans les jardins de la mai-
rie, autour d'un apéritif, suivi d'un 
pique-nique "tiré du sac". 

 

Sophie Métadier 

n°5– septembre 2009 

LETTRE DE L’IME DE BEAULIEU 

Inscrivez-vous en mairie pour   
partager des moments chaleureux 
avec les habitants des quinze 
Beaulieu de France. 
 

 
SAMEDI 14 NOVEMBRE 
 

Matin : Arrivée des participants. 
Visite du marché provençal et du 
centre.  
Repas au Casino   
 
Après-midi : Visite de la Villa grec-
que Kérylos, promenade jusqu'au 
Port de Plaisance. 
Dîner au Casino  
 

 
DIMANCHE 15 NOVEMBRE 
 

Matin : Assemblée Générale au 
Casino de Beaulieu.  
Visite de la Villa Ephrussi de Roth-
schild à St-Jean-Cap-Ferrat, pour 
les personnes ne participant à 
l’Assemblée Générale. 

Repas au Casino de Beaulieu-sur-
Mer. 
 
Après-midi libre, visite de Monaco 
ou de Nice. 
 
Comme chaque année, la partici-
pation demandée est de 65 € par 
personne correspondant aux trois 
repas (samedi midi, samedi soir et 
dimanche midi) et aux animations. 
 
Il appartient à chaque participant 
de réserver son hébergement. 
Passez en mairie pour obtenir la 
liste des hébergements avec prix 
spéciaux.  
 
Pour faciliter l'organisation, nous 
vous remercions de bien vouloir 
vous inscrire en mairie et remettre 
un chèque établi à l'ordre de l'Offi-
ce de Tourisme de Beaulieu-sur-
Mer avant le 15 septembre.  

Bonjour, 
 
Nous sommes les jeunes de l’Institut 
Médico-pédagogique (IME) de       
Beaulieu-lès-Loches et nous voulons 
vous présenter notre établissement. 
 
Au 15 rue Georges Patry, nous som-
mes cinquante enfants et adolescents 
handicapés et trente-quatre adultes qui 
nous aident à progresser. Nous, les 
grands, travaillons dans les ateliers 
(espaces verts,  menuiserie, lingerie, 
restauration, conditionnement) et en 
classe. Les petits, eux, apprennent en     
s’amusant ou en classe. 
Nous avons aussi quelques loisirs 
sportifs (piscine, équitation, athlétisme, 
sports collectifs, …) et des activités 
manuelles.  
Nous allons parfois en sortie (zoo de 
Beauval, donjon de Loches, vannerie à 
Villaines-les-Rochers, voyage à An-
gers, voyage dans la Brenne). Et nous 
faisons bien sûr la fête pour Noël, pour 
les Olympiades au mois de juin et pour 
le carnaval au printemps. 
Merci pour votre accueil, nous aimons 
bien Beaulieu-lès-Loches.  
  Les jeunes de l’IME 

L’atelier de 
maintenance  

        L’atelier lingerie       

La cour  des 
grands     

La classe 
des 

grands 
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9 septembre Atelier 21 (Cf. p. 10) Les Templiers 20h30 
12 septembre Asso's en Fête - Loches de 9h30 à 16h30 
 Chanson : La Mémoire et la Mer, Morice Benin chante 

Léo Ferré Chambourg-sur-Indre - 20h30 (spectacle Nacel) 

13 septembre "Entre les deux, mon cœur balance" Claude Villaret 
imite Bourvil et Fernandel. 15h, Eglise Saint-Laurent 
(Organisé par l'UNRPA). 

16 septembre Dernier jour pour les balades en calèche. Départ : Office 
de Tourisme de Loches, à 15h, 16h, 17h et 18h. 

19 septembre Théâtre "L'éloge du verre de vin" (Barroco Théâtre), 
Verneuil-sur-Indre - 20h30 (spectacle Nacel). 

19-20 septembre Journées du patrimoine (programme page 12) 

20 septembre Midi : apéritif dans le jardin de la Mairie et pique-nique 
15h00, Belli-balade "ruelles, venelles et passages 
étroits" rendez-vous devant la Mairie. - gratuit 

26/27septembre Salon du collectionneur et Fête des Bas-Clos - Loches. 
4 octobre Projection du film HOME de Yann Arthus-Bertrand -

gratuit - 16 h - Les Templiers 

4 octobre Spectacle pour enfants "Pied Nu" Loches. 

5 octobre Conseil Municipal - 20h30 
10 octobre Musiques d'Amérique Latine Tauxigny - 20h30 (spectacle 

Nacel). 

11 octobre Belli-balade "Beaulieu au 18e et 19e siècles"                
17h RV devant la mairie 

10 au 18 octobre Sonates d'Automne à Loches et Beaulieu       
(programme page 4) 

14 octobre Atelier 21 (Cf. p. 10) Les Templiers 18h00 
16 au 18 octobre Journées des métiers d'Art. 
21 octobre Réunion publique ZPPAUP (Cf. p. 12) Les Templiers 20h30 
31 octobre Marché bio et fête des tisserands Église St-Laurent 

(organisation AEST)  

2 novembre Conseil Municipal - 20h30 
7 novembre 1005ème Foire Souillarde. Chalands, brocanteurs, la-

boureurs, marrons chauds et  bernache… ne boudons 
pas notre plaisir… il nous vient du Moyen-âge. 

10 novembre Scène ouverte Crescendo - les Templiers - 20h30. 

11 novembre Commémoration de l'Armistice du 11 novembre 1918. 
14 novembre Musique avec Anna Tanvir et sa harpe celtique (chants 

écossais, irlandais, indiens) Dolus-le-Sec - 20h30 
(spectacle Nacel). 

14/15 novembre  Assemblée Générale des Beaulieu de France à    
Beaulieu-sur-Mer (programme p. 1). 

21 novembre Musique : Zahya - voyage musical inédit Genillé - 20h30  
(spectacle Nacel). 

29  novembre Goûter des Anciens 
4 / 5 décembre Téléthon 
6 décembre Théâtre le Cabestan "Vous plaisantez, M. Tanner" 

Chambourg-sur-Indre - 17h00 (spectacle Nacel). 

7 décembre Conseil Municipal - 20h30 
8 décembre Scène ouverte Crescendo - les Templiers - 20h30. 

12 décembre Musique : Olivier l'orphéoniste, Jean-Luc Capozzo, 
Jean Aussanaire et Alain Mélo Céré-la-Ronde - 20h30 
(spectacle Nacel) 

12 /13 décembre Marché de Noël à Loches. 

NOUVEL HORAIRE : 

LE MERCREDI  

OUVERTURE A 9h  
 

Heures d'ouverture de la mairie 
Lundi, mardi, jeudi vendredi de 8h30 à 
12h  
Mercredi de 9h à 12h 
Lundi et mercredi de 14h à 16h  
Vendredi de 14h à 18h  
 
Permanence des élus. Il est recommandé de 
prendre rendez-vous. 
 

Maire : Sophie MÉTADIER  
Sur rendez-vous  
 

1ère Adjointe - Communication, Accueil, Cultu-
re, Patrimoine, Tourisme, Sports, Associations :  
Michelle COURNARIE lundi 10h/12h 
 

2ème Adjoint  - Bâtiments, Voirie, Cimetière : 
Philippe MÉREAU  
Vendredi 16h30/ 18h 
 

3ème Adjoint - Finances, Personnel :  
Yves BANDEVILLE lundi 14h/16h 
 

4ème Adjointe - Action sociale, personnes 
âgées : Georgette BARRAULT  
mercredi 10h/12h 
 

5ème Adjointe - Affaires scolaires et périscolai-
res : Raymonde VEQUAUD  
mardi10h/12h 

Nous vous souhaitons la bienvenue 
et vous invitons à vous faire 
connaître auprès de l'accueil de la 
mairie et à prendre rendez-vous 
avec vos élus. 

INFOS MAIRIE 

RETRAITÉS 
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"La retraite n'est pas une fin en soi, c'est 
une nouvelle vie à organiser". 
Monique CHEVET a été nommée    Prési-
dente du CODERPA (Comité Départemen-
tal des Retraités et Personnes Agées). Le 
schéma d'organisation sociale et médico-
sociale en faveur des personnes âgées a 
été adopté en avril 2009 par les élus du 
Conseil Général. Vous pouvez consulter 
les mesures prises sur le site du Conseil 
Général (www.cg37.fr). 

Anne KOECHLIN, professeur titulaire diplô-
mée de l'Ecole Normale, prix de musique 
de chambre et de solfège, avec 20 ans 
d'expérience de l'enseignement, donne des 
cours particuliers de piano (enseignement, 
accompagnement.  

Contact : 02.47.91.53.35 / 06.30.89.21.84. 
 

VOUS VENEZ DE VOUS   
INSTALLER A BEAULIEU ? 

PROFESSEUR DE PIANO 

AGENDA 

� 



 

 

Comme d'habitude, les quatre-vingt-dix 
élèves de l'école, animés par leur  pro-
fesseur Evelyne Basmaison, ont   pro-
posé des tableaux différents allant du 
classique le plus pur au moderne     
endiablé. 

Le travail d'une année rondement    
mené par le professeur et ses élèves,         
aidés par Mmes Guillon et Jabveneau 
dans la réalisation des costumes et par 
M. Souren pour la réalisation des     
décors. Cette soirée aura également 
permis de découvrir le travail de deux 
élèves : Mathilde et Yseult qui ont    
brillamment réussi leur examen      
d'entrée au Conservatoire de Tours. 
C'est sous un tonnerre d'applaudisse-
ments bien mérités que la soirée        
estivale s'est terminée. 
Pour la rentrée 2009, les  inscriptions ont 
lieu le 9 septembre de 16h à 18h30, et le 
10 septembre de 18h à 20h00 à l'école de 
danse, Impasse des P'tits Rats à Beaulieu.  

Renseignements auprès de l'associa-
t i o n  F a m i l l e s  R u r a l e s ,  a u 
06.61.98.68.71 ou 02.47.59.26.67. 

Plein succès cette année encore pour 
ce festival 
gratuit, le 
seul de la 
région, orga-
nisé par l'as-

sociation les Amis 
de Saint-Laurent qui 
réunit selon la     
programmation,   

jeunes et moins  jeunes.  
11000       
personnes 
ont fréquenté 
le site sur les 
trois jours.  
 

13 JUIN : GALA DE DANSE,  
AUTOUR DES COMÉDIES MUSICALES  

LE SOLSTICE D’ETE 

LES MYSTÈRES DE L’ABBAYE 

Depuis le 20 août, l’abbaye a retrouvé le XXIe  siè-
cle… 
Les moines et les villageoises sont restés dans leur 
époque, probablement soulagés que la fête de la Tri-
nité, marquée  par la venue exceptionnelle de l’abbé 
commendataire, se soit bien passée. 
 

Les personnages fantasti-
ques sont retournés dans 
l’univers du bestiaire ro-

man. Les jardins imaginaires, encore là 
pour quelques jours, disparaîtront et ne 
seront plus que des souvenirs pour leurs 
créateurs et les spectateurs. 

 
Pendant un mois, du 15 juillet au         
19 août, l’abbaye de Beaulieu a remon-
té le temps pour nous dévoiler quel-
ques-uns de ses mystères et vous avez 
été nombreux à venir chaque mercredi 
soir pour les découvrir. 

 

25 JUILLET : MOLIÈRE PRÈS DU CANAL    

Une cinquantaine de personnes sont venues près du canal écouter et 
réécouter les merveilleuses scènes des grandes ou petites pièces de 
Molière.  

Il s’agit d’une exploration des pièces de Molière : 
la troupe de Molière doit être baptisée "Troupe du 
Roi" par Louis XIV. Mais que jouer pour à la fois 
plaire au Roi et remplir les caisses : comédie, tra-
gédie ??? personne n’est d’accord ! Au fil de leurs 

essais, les acteurs jouent avec brio, drô-
lerie : l’école des femmes, Tartuffe, Don 
Juan, le malade imaginaire, les fourbe-
ries de Scapin et Georges Dandin…que 
du bonheur 
 

Un plaisir parfaitement adapté à la scè-
ne en plein air préparée près du canal. 
Bravo à la Compagnie du Hasard pour 
cet excellent spectacle. 

13 & 14  JUILLET :  LA FÊTE NATIONALE 

Retraite aux flambeaux et feu d'artifice sonorisé suivis, cette année, 
d'un bal sur le parvis de l'abbaye. 
 

Le lendemain, tir au canon aux aurores et, l'après-midi, plein succès 
pour le concours de belote (108 personnes) à la salle des fêtes et le 
concours de pêche organisé par les Amis de Saint-Laurent en asso-
ciation avec la Gaule Lochoise. 

17 JUIN : SOLSTICE, FESTIVAL JEUNE PUBLIC 

150 enfants venus des centres de loisirs des environs de Loches et 
d'autres accompagnés d'un parent, sont venus au Centre Aquilon 
s'amuser sur le thème d'Aladin et la lampe merveilleuse. 
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SONATES D’AUTOMNE: CONCERTS     
 

SOPHROLOGUE  

Gratuité : - de 7 ans dans la mesure des places disponibles 
Tarif réduit : Adhérent et de 8 à 26 ans (scolaires, étudiants, demandeurs d’emploi)  
Tarif de groupe : à partir de 10 personnes  
Renseignements Réservations : Office 
de Tourisme de Loches et de la Tou-
raine Côté Sud � 02 47 91 82 82   
Mail : relations-office@wanadoo.fr  
www.loches-tourainecotesud.com 
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Madeleine CHAUSSÉ-KOSINSKY,  
infirmière sophrologue animera des 
groupes de 6 à 12 personnes  
Tous les lundis, à partir du 21 septembre 
Petite salle des fêtes, rue des Morins. 
Deux cours : 9h à 10h15 ou 20h à 21h15. 
 
A partir de notre corps, par des       
exercices, la sophrologie sert à        
apprendre à apprivoiser nos émotions, 
à faire grandir notre intuition. 
Tarif : 120 euros / trimestre (1er cours gra-
tuit) . Tél : 02.47.59.30.03 
Mail : madeleine.chausse@laposte.net 

Au Moulin des Cordeliers à Loches  
Le Joueur de Flûte de Hamelin 
ou le Charmeur de rats,  
légende allemande du Moyen-âge  
Du 10 au 18 octobre 
Exposition pédagogique permanente 
Entrée libre et gratuite 
Au Moyen-âge un joueur de flûte libère 
la ville de Hamelin envahie par les 
rats, mais n’obtenant pas la récom-
pense promise par le bourgmestre, il 
entraîne, à jamais, au son de son ins-
trument, tous les enfants hors de la 
ville.  
Décors de Dominique Spiessert 
 
Jeudi 15 octobre à Loches  
Cinéma Royal Vigny 20h30 
Projection du film de Jacques Demy 
"Le joueur de flûte"   
et improvisations musicales 
Par Cyrille Lehn  Piano 
 
Samedi 17 octobre   
Moulin des Cordeliers à 11h00 
Parcours musical illustré de l’exposi-
tion Le Joueur de Flûte de Hamelin 
Avec la flûte de Vincent Lucas et les  
musiques de Bach, Debussy,  
Ravel, Prokofiev, Honegger 
 
EXPOSITION Inès LEFRANC 
 
Loches - Mairie : Salle François 1er 
Du 4 au 18 octobre 
Inès Lefranc développe, dans ses 
grands formats, une palette sensible et 
colorée pour créer un imaginaire poéti-
que, où cohabitent personnages et 
animaux pour le plaisir des yeux. 

  

  

Date et Lieux 

  

  

Concerts 

  

Plein 

Tarif 

  

Tarif 
ré-

duit  

  

Pass-
concert 

  

Samedi 10 octobre 

17h00  

Beaulieu St Laurent 

 Récital 

François Frédéric Guy 

Sonates de Beethoven 

   

15 € 

  

10 € 

  

  

  

  

30 € 

2 concerts 
du samedi 

  

45 € 

Les 3 
concerts du 
week-end 

Samedi 10 octobre 

20h30  

Beaulieu St Laurent 

  

Un trio avec piano 

François Frédéric Guy, piano 

Luc Héry, violon 

Xavier Philips, violoncelle 

Nicolas Bône, alto 

  

 20 € 

   

15 € 

Dimanche 11 octobre 
15h  

Beaulieu St Laurent 

  

Histoires de violon 

Régis Pasquier, violon 

Emmanuel Strosser, piano 

Didier Sandre, récitant 

  

20 € 

   

15 € 

  

Jeudi  15 octobre 

20h30  

Loches Cinéma Royal Vi-
gny 

  

Le Joueur de flûte 

De Jacques Demy 

Improvisations musicales 

Cyrille Lehn, piano 

  

5 € 

    

Gratuit pour 
les scolaires 

Vendredi 16 octobre 

20h30  

Loches Logis Royal 

 

De la Renaissance au   
Baroque : itinéraire vocal 

et instrumental              
Ensemble vocal Erik Satie 

Direction Jean-Marie Paqueteau 

Musique baroque 

Mathieu Dupouy,clavecin 

Alexandre Gattet, hautbois 

Julien Hardy, basson 

Vincent Lucas, flûte 

  

  

15€ 

  

  

10€ 

  

  

  

  

45 € 

Les 3 
concerts du 
week-end 

Samedi 17 octobre  

20h 30  

Beaulieu St Laurent 

  

Du shtetl à New York 

Au cœur de l’âme yiddish et de la 
comédie musicale américaine 

Le Sirbat Octet 

Isabelle Georges chant et  

claquettes 

  

 20 € 

  

15 € 

Dimanche 18 octobre   
15h 00  

Beaulieu St Laurent 

  

Musiques en Cinéma 

Œuvres empruntées au répertoire 
classique : Kodaly, Schubert… 

 ou écrites pour le cinéma de Bus-
ter Keaton, Jacques Tati, Jacques     

Demy… 

   

20 € 

  

15 € 

SONATES D’AUTOMNE : 
EXPOSITION ET FILM 



 

 

Mme le Maire fait part, avec tristesse, 
du décès de M. André Cravatte, ancien 
Maire de Perrusson et Président du 
SIVOM. Son action publique aura mar-
qué le Lochois pendant plus de 40 ans. 
Humaniste et généreux, il fut égale-
ment un infatigable défenseur de la 
famille et homme de valeurs. 
 
Délibérations 
 

- GrDF convention occupation domaine 
public. 
- Convention Eclaireurs et Eclaireuses 
de France 
- Paiement des forfaits de cantine. 
- Clôtures : mise en application de l'ar-
ticle  R 421-12 du Code de l'Urbanis-
me : obligation d'une déclaration pré-
alable d'édification de clôture sur l'en-
semble du territoire de la commune. 
- Siège social de l'association 
"BoMoN'go" : Mairie de Beaulieu-Lès-
Loches – 6, Place du Maréchal Leclerc 
– 37600 Beaulieu-Lès-Loches. 
- Dénomination du passage entre l'im-
passe du 11 novembre et la rue de la 
Varenne : Passage des Maraîchers. 
- Nouvelle dénomination du Syndicat 
Intercommunal pour la Surveillance 
des Cavités Souterraines et des Mas-
ses Rocheuses Instables d'Indre-et-
Loire : Syndicat Intercommunal        
Cavités 37. 
- Mise en place d'un agenda 21. 
 

Informations 
 

- Jardins de l’Abbaye : Sur le site des 
"Jardins de l’Abbaye" est déjà installée 
la "MEETS". Dans le premier hangar 
sera installé le "Jardin des Nouvelles 
Activités" : plate-forme de développe-
ment durable et de l’innovation, bu-
reaux, centre de formation et centre de 
remise en forme "Objectif Forme". 
Dans les bâtiments se trouvant à l’ar-
rière seront installés deux terrains de 
tenn is  aux normes pour  les             
compétitions et deux terrains de 
squash. 
 

- Opérations façades 
Huit dossiers sont à l’étude.  

CONSEIL MUNICIPAL DU             
22 JUIN 2009 

LA RENTRÉE POUR LES BALADINS 
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UN PETIT TOUR AUX "PETITS JARDINS" 

La rentrée des Baladins, le groupe vocal de Loches et Beaulieu-lès-
Loches, dirigé par Pierre MAUDUIT s’effectuera le mardi 8 septembre 
prochain à 20h30 en la salle des fêtes de Beaulieu-lès-Loches, rue des 
Morins. Renseignements au 02.47.59.17.69 ou au 02.47.59.16. 

Grâce à la mairie de Beaulieu, le projet de jardins partagés a pu aboutir 
aux Viantaises. L'Association, déclarée sous le nom des Petits Jardins 
de Beaulieu en avril 2009, compte aujourd’hui plus d’une vingtaine  
d’adhérents. Les jardiniers ont cultivé leurs parcelles au printemps et 
ont obtenu leurs premières récoltes de l’année. Outre les parcelles    
individuelles, certains espaces sont gérés collectivement pour l’entre-
tien et  la culture des pommes de terre, des cucurbitacées et des fleurs. 
Les jardins sont maintenant fleuris et rendus agréables pour y flâner. 
On peut s’y promener avec plaisir en respectant les plantations et en 
tenant son animal de compagnie en laisse. Les jardiniers se  rassem-
blent régulièrement dans la convivialité et la bonne humeur pour arro-
ser, désherber et pique-niquer ensemble. Petit à petit, l’association s’or-
ganise et prévoit de proposer une journée d’inauguration au début de 
l’automne. Les Petits Jardins, victimes de leur succès, affichent com-
plet. Cependant, les personnes intéressées peuvent s’inscrire sur une 
liste d’attente tenue à la mairie.    Les Petits Jardins de Beaulieu 

Dans le cadre d’une action jeunesse intercommunale, le Service Jeu-
nesse de la ville Loches a été missionné pour proposer des animations 
sur la commune de Beaulieu-lès-Loches.  
 
Ces animations sont destinées aux jeunes de 11 à 18 ans. Un local 
est mis à disposition par la Mairie de Beaulieu (à l’étage de la Mairie). 
 
Ce qui s’est passé de janvier à juin 2009 : 
• L'ouverture du local aux jeunes de Beaulieu tous les mercredis après

-midi : jeux de société, accès aux ordinateurs (Internet, jeux en ré-
seau,…) 

• La construction d’une caisse à savon : avec un groupe de 5 jeunes, 
nous avons construit une petite voiture (sans moteur et sans péda-
les). La finalité était une course de caisses à savon durant le Solstice 
(elle n’a pas eu lieu mais nous envisageons de réitérer le projet) 

• Le début de l’élaboration d’un site Internet : ce site aura pour but de 
communiquer tous les projets et animations qui se dérouleront sur 
Beaulieu. Il s’agit aussi d’un outil qui permettra aux jeunes de s’expri-
mer dans ce monde virtuel…… 

Ce qui s’est passé durant l’été 2009 : 
• Le Service Jeunesse s’est déplacé 6 fois sur Beaulieu durant cet été. 

Plusieurs animations ont été proposées durant ces 6 interventions : 
jeux en réseau, décoration du local, tournoi de poker, jeux de socié-
té… 

• Et nous avons terminé par une soirée barbecue sur les bords du ca-
nal de Beaulieu. 

Qu’est ce qui va se passer à partir de septembre 2009 : 
• Le local aux jeunes de Beaulieu ré ouvrira ses portes le mercredi 

16 septembre 2009 de 13H à 18H. 
• Nous continuerons d’élaborer le site Internet du Local des Jeunes. 
• Nous continuerons également d’aménager et de décorer le local. 
• Nous sommes ouverts à tous projets mettre à en œuvre avec les  

jeunes (sorties, vacances, …) 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter le Service Jeunes-
se de Loches au 02.47.59.28.82. 

ANIMATION JEUNESSE 



 

 

 

L E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E U     

C'est à partir de la fin des années 60, 
que l'on commence à réfléchir à un 
nouveau mode de développement   
p lus économe en ressources 
naturelles. Une dizaine d’années plus 
tard apparaît  le terme de « 
développement durable » : désormais 
la croissance économique ne peut être 
déconnectée de l’environnement au 
sens large et doit replacer l’homme au 
centre de ses préoccupations… 
 
"Le développement durable est le 
développement qui satisfait les besoins 
des générations actuelles sans priver 
les générations futures de la possibilité 
de satisfaire leurs propres besoins". 
(Rapport BURNDTLAND,"Notre avenir 
à tous", 1987) 
 
C’est donc un développement mesuré 
qui recherche l ’équi l ibre entre 
l’efficacité économique, la préservation 
de l’environnement et l’épanouissement 
social. Chaque nouveau projet est 
analysé en fonction de ces critères. 

Dans le cadre de la mise en place de 
l'Agenda 21 de Beaulieu, un comité de 
pilotage a été constitué. Il est composé 
d'élus, de membres d'associations et de 
personnes extér ieures (Loches 
Développement, Pays Touraine Côté 
Sud). Ce comité a pour objectif de 
suivre et  de valider les grandes étapes 
de l'Agenda 21.  

 
 

Le logo ci-contre 
vous permettra de  
repérer toutes les 
actions   
développement 
durable de 
l'Agenda 21 

DÉVELOPPEMENT DURABLE ? LA MISE EN PLACE D'UN AGENDA 21  
L'Agenda 21 : "C'est ce qu’il faut faire pour le 21ème siècle en 
matière de développement durable".  
Ce sont les actions à mettre en œuvre et destinées à traduire dans les 
faits les principes et visées du développement durable. 
L’Agenda 21 permet de définir la stratégie de développement durable 
de la commune, de la décliner en un programme d’actions concrètes 
et d’engager une démarche mobilisatrice. Il permet une vision à long 
terme des projets et se décline dans tous les champs de 
compétences de la commune. 

La commune a déjà mis en place un certain nombre d'actions en faveur 
du développement durable : 

• Extinction de l'éclairage public en centre ville entre 0 h 30 et 5 h  
• Limitation de l'utilisation des produits phytosanitaires 
• Utilisation de plantes vivaces et locales 
• Interdiction de faucher dans la vallée de l'Indre durant les 

périodes de nidifications des oiseaux ou de floraison de 
certaines végétations 

• Mise à disposition d'un terrain pour l'Association Les Petits 
Jardins de Beaulieu (jardins partagés)  

• Recours à des chantiers d'insertion  
• Création d'un comité de jumelage,  BoMoN'Go 
• Utilisation de papier recyclé, … 

Pour coordonner toutes ces actions et améliorer la prise en compte du 
développement durable dans tous ses projets , la commune a décidé 
de mettre en place un AGENDA 21.  Son élaboration passe par 
plusieurs étapes : 

• un diagnostic partagé 
• la formulation d'engagements 
• un plan d'actions pluriannuel 
• une série d'indicateurs et de moyens d'évaluation 

LE DIAGNOSTIC 
Pour permettre à la population de participer à l'élaboration de cet 
Agenda 21, des "Ateliers 21" vont être organisés. Durant ces ateliers, 
il s'agira de discuter  sur  le développement durable à Beaulieu et en 
particulier sur les thèmes suivants : 

• Construire un cadre de vie agréable, habiter et se déplacer 
facilement 

• Encourager la solidarité, la rencontre et faciliter la vie de chacun 
• Travailler et bénéficier de source d'activité dynamique sur le 

territoire 
• Agir pour une ville active et citoyenne 

 

Dans un premier temps, Il s'agira de faire ensemble un état des lieux 
des atouts et faiblesses de Beaulieu dans ces différentes 
thématiques. Ces ateliers permettront d'établir un diagnostic en 
matière de développement durable pour ensuite définir un programme 
d'actions.  
 

Les Ateliers 21 auront lieu aux Templiers les Les Ateliers 21 auront lieu aux Templiers les Les Ateliers 21 auront lieu aux Templiers les Les Ateliers 21 auront lieu aux Templiers les 
mercredimercredimercredimercredi    9999    septembre 2009 à 20h30septembre 2009 à 20h30septembre 2009 à 20h30septembre 2009 à 20h30    
et mercrediet mercrediet mercrediet mercredi    14 octobre 2009 à 18 h00. 14 octobre 2009 à 18 h00. 14 octobre 2009 à 18 h00. 14 octobre 2009 à 18 h00.     

Venez nombreux y participer !!!Venez nombreux y participer !!!Venez nombreux y participer !!!Venez nombreux y participer !!!    
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COMITÉ DE PILOTAGE      

LOGO 



 

 

L E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E UL E  D E V E L O P P E M E N T  D U R A B L E  A  B E A U L I E U     

 
1-Parmi les déchets cités ci-dessous, lequel 
ne se met pas dans le composteur ? 
� A) Une pelure d’oignon   � 
�  B) Un filet de fruits et légumes�   
    
 
2-Avec les déchets organiques, peut-on 
faire du compost ? 
� A) Non � 

� B) Oui    � 

 
3-Quelle est la durée moyenne du 
compost ? 
� A) 6 à 12 mois � 

� B) 18 à 24 mois � 

 
4-Le compostage domestique est 
la seule solution pour la 
valorisation des déchets verts : 
� A) Non � 

� B) Oui � 

 
5-Quels sont les animaux qui 
permettent de faire l’aération 
p e n d a n t  l a  p h a s e  d e 
fermentation ? 
� A) Les fourmis � 

� B) Les lombrics  � 

 
6-La fermentation est la phase : 
� A) De dégradation des 
déchets verts et des déchets 
ménagers  � 

� B) De mélange des déchets 
verts et des déchets ménagers � 
 

7-Pour obtenir un bon compost la 
température du tas de compost 
lors de la fermentation doit être : 
� A) Inférieur à 40°C � 

� B) Supérieur à 40°C � 
 

8-Le taux d’humidité doit être 
compris : 

� A) Entre 30 et 50 % � 

� B) Entre 50 et 70 % � 
 

9-Quelle est la première qualité 

d’un bon compost ? 

� A) La couleur marron-noire � 

� B) La couleur marron-claire � 
 

10-Quelle doit être la part de 

déchets verts et de matières 

organiques dans le composteur ? 

� A) Un mélange de matières 

carbonées (coquilles d’œufs) et de 

matières azotées (pelouse) � 

� B) Des déchets verts 

uniquement  � 

QUIZ SUR LE COMPOSTAGE  LE COMPOSTAGE   

Le compostage est une technique très simple. On dépose déchets de 
cuisine et déchets verts au fond du jardin, sur un tas ou dans un 
composteur. Ensuite, on remue de temps en temps : en quelques mois, 
cela se transforme en compost.  

Avantage du compost : 

- le compost permet de diminuer le volume de la poubelle. Le 
compostage des déchets de cuisine allège la poubelle de 40 à 60 kg 
par an et par personne. Pour une famille de 4 personnes, ce sont donc 
environ 200 kg d’ordures en moins. Quant aux déchets de jardin, le 
compostage leur évite la déchèterie ou la poubelle classique. 

- le compost constitue une excellent amendement pour le potager,  les  
fleurs, la pelouse… Il améliore la structure du sol et la croissance des 
plantes. C’est un fertilisant à long terme. 

Quels déchets composter ? 

On peut composter tous les déchets fermentescibles, non toxiques. 

Voici les principaux  : 

- Déchets de cuisine : épluchures, restes de repas, coquilles d’œuf, 
marc de café, restes de thé… 

- Déchets de maisons : fleurs fanées, papier essuie-tout, carton (en 
petite quantité) 

- Déchets du jardin : tontes de pelouse (en quantité raisonnable, après 
séchage), tailles de haies, feuilles mortes, herbes désherbées… 

Du bon compost 

Il faut veiller à assurer un apport équilibré entre éléments fins et 
éléments grossiers, afin d’aboutir à une structure grumeleuse. Il est 
conseillé de le remuer régulièrement pour favoriser son homogénéité. 
A maturité, un bon compost est sombre, présente une texture 
grumeleuse et dégage une odeur agréable de terreau de forêt. Il 
contient en outre de nombreux organismes vivants. 
Source : 24 h d’éco-gestes à la maison, Agir au quotidien pour la planète, Bruno Genty 
et Gaël Virlouvet   

 

Où acheter un compos-
teur ? 

Si dès à présent, vous 
souhaitez commander un 
composteur, adressez-
vous à la mairie 

 

Tarif 2009 : 

 Litrage  Prix TTC 

320  18,00 € 

620 23, 00 € 

800 34,00 € 

Quiz sur le compostage : 

Vous avez un maximum de  � , vous et la fabrica-
tion du compost n’êtes pas au point ! Vous avez 
quelques difficultés à obtenir un compost de qualité 
mais ne vous découragez pas, informez-vous et 
suivez le processus de fermentation.  

Vous avez un maximum de � , vous êtes fait pour le 
compostage de vos déchets ! Vous connaissez qua-
siment toutes les techniques pour obtenir un bon 
compost. Si vous n’avez toujours pas de compos-
teur ou de tas de compost, à vous de jouer ! 

Réponses  
1/ B -   2/ B  -  3/ A  -  4/ A  -  5/ B          

6/ A  -  7/ B  -    8/ B  -   9/ A  -  1 0/ A 
 

1-Parmi les déchets cités ci-dessous, 
lequel ne se met pas dans le 
composteur ? 
�A) Une pelure d’oignon   � 

�B) Un filet de fruits et légumes  �    
   
2-Avec les déchets organiques, peut-
on faire du compost ? 
�A) Non � 

�B) Oui    � 
 

3-Quelle est la durée moyenne du 
compost ? 
�A) 6 à 12 mois � 

�B) 18 à 24 mois � 
 

4-Le compostage domestique est la 
seule solution pour la valorisation 
des déchets verts : 
�A) Non � 

�B) Oui � 
 

5-Quels sont les animaux qui 
permettent de faire l’aération pendant 
la phase de fermentation ? 
�A) Les fourmis � 

�B) Les lombrics  � 
 

6-La fermentation est la phase : 
�A) De dégradation des déchets 
verts et des déchets ménagers  � 

�B) De mélange des déchets verts et 
des déchets ménagers � 
 

7-Pour obtenir un bon compost la 
température du tas de compost 
lors de la fermentation doit être : 
�A) Inférieur à 40°C � 

�B) Supérieur à 40°C � 
 

8-Le taux d’humidité doit être 
compris : 
�A) Entre 30 et 50 % � 

�B) Entre 50 et 70 % � 
 

9-Quelle est la première qualité 
d’un bon compost ? 
�A) La couleur marron-noire � 

�B) La couleur marron-claire � 
 

10-Quelle doit être la part de 
déchets verts et de matières 
organiques dans le composteur ? 
�A) Un mélange de matières 
carbonées (coquilles d’œufs) et de 
matières azotées (pelouse)� 

�B) Des déchets verts uniquement  
� 
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Depuis 2006, la commune de Beaulieu-Lès-Loches est impli-
quée dans la coopération avec Moussoro au Tchad et certains villages 
du Niger. La municipalité a donc trouvé pertinent d’encourager la créa-
tion d’un comité de jumelage entre Beaulieu et les communes de 
N’Gourti au Niger et Moussoro au Tchad,  avec l’aide de l’association La 
Saharienne, bien connue dans le Lochois.   
Le 27 mai le comité de jumelage BoMoN'Go a été créé et les statuts dé-
posés à la Sous-préfecture le 9 juin.  
 
BoMoN’go est né avec comme principaux objectifs : 
• Participer au développement économique local et d’un tourisme      

équitable au Tchad et au Niger. 
• Permettre des actions directes de coopération et de sensibilisation 

(eau, assainissement, énergie, propreté-déchets, urbanisme…) 
• Promouvoir les échanges dans les domaines culturels, éducatifs et 

toutes autres actions autour de thématiques d'intérêt commun. 
• Mettre en place des échanges entre les écoles, ... 

 
Moussoro au Tchad 
Moussoro est située à 280 km à l'est de N'Djamena la capitale.  L'habita-
tion de centre ville est construite en terre battue avec toit de chaume. La 
population d’origine nomade, vivant dans la commune, est estimée à 
plus de 7000 habitants. Son économie est basée sur l'agriculture et l'éle-
vage. On y trouve un grand marché quotidien et un marché hebdoma-
daire de bétail. Sur le plan éducatif et sanitaire, la commune dispose 
d’un hôpital, d’un centre de santé, de trois écoles primaires, d’un collè-
ge, d’une école franco-arabe et d’un lycée.  
 

N’Gourti au Niger  
Le Niger s’est engagé dans un pro-
cessus de décentralisation et de gou-
vernance locale à travers un redé-
coupage des entités administratives 
en  régions, départements et commu-
nes qui sont gérés par des organes 
décisionnels locaux et élus au suffra-
ge universel.  
N’Gourti est située à environ 200 km 
au Nord de Diffa. La population est estimée à 23000 habitants dont 5000 
seulement vivent dans la ville ; le reste, composé essentiellement de 
nomades (Toubou, Arabes bédouins et Peuls), vivent en campements 
dispersés sur une surface équivalent à la Belgique. 
 

Ces deux communes manquent encore cruellement d’infrastructures  et 
ont besoin de nos conseils pour répondre à leur demande d’aménage-
ment dans les domaines de l’eau, l’assainissement, les déchets-
propreté, l’énergie, l’urbanisme. Elles souhaitent également poursuivre 
les échanges en formation spécialement dans les domaines des finan-
ces, de l’administration et de la voirie. 
 

Les échanges développés dans le cadre de cette coopération, associant 
les Bellilociens de tous âges, les écoles, les associations et toutes per-
sonnes désirant collaborer, permettront une ouverture vers le monde 
africain, souvent méconnu, renforceront les liens sociaux et développe-
ront, entre les trois pays, une compréhension mutuelle. 
 

Il est donc paru important à la Saharienne comme à l’association 
BoMoN’go d’unir leurs efforts et leurs compétences afin de déve-
lopper des projets concrets, efficaces. Tous, vous pouvez nous ai-
der en adhérant et en participant à l'association.  
Pour tout renseignement appelez le Président de l'association, Jean-Claude 
Cournarie au  02 47 59 43 79, ou prenez contact avec la Mairie au                   
02 47 91 94 94 

COMITÉ DE JUMELAGE : BOMON’GO 

Cours pour tous les lundis et jeudis 
soirs et samedi matin. Salle de danse 
de Beaulieu, Impasse des P'tits Rats. 
Inscription et renseignement auprès du 
Président Bruno Dechêne 
(06.98.88.53.55) ou du secrétaire Bru-
no Massot (06.82.61.91.90). 
Inscriptions sur place les jours de 
cours. 

Président : Jean-Claude Cournarie 
Tél. : 02 47 59 43 79 
www.solsticedebeaulieu.fr 

 
Contact Xavier CASSE -                  
Tél : 02 47 59 28 54 

 
tennisclubdulochois@fft.fr 
 
Renouvellement de carte, adhésion : 
JOG SPORTS 5 grande rue à Loches 
Cours de tennis toute l’année en grou-
pe ou individuels. 

 

 
 

 
 

Les  Amis de saint Laurent 

ACCUEIL JEUNES 

TENNIS CLUB DU LOCHOIS 

NOUVEAU : KARATÉ SUD TOURAI-
NE DE BEAULIEU-LÈS-LOCHES. 
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NIGER 

TCHAD 

N’Gourti Moussoro 

UN PEU DE GÉOGRAPHIE ...   



 

 

Un règlement européen du 13 décembre 2004 prévoit que tous les 
Etats membres de l'Union Européenne soient en mesure de délivrer en 
2009 un passeport contenant deux données biométriques : la photo nu-
mérisée et les empreintes digitales.  
 

L'usager peut se rendre dans n'importe quelle commune de France 
pour se faire délivrer un passeport. En pratique, la démarche ne pourra 
être effectuée que dans une mairie équipée d'une machine (appelée 
"station") permettant l'enregistrement des demandes de passeport 
(mairies de Loches et Preuilly-sur-Claise dans l’arrondissement). Il faut 
déposer et retirer son passeport au même endroit. Les ressortissants 
vivant à l'étranger doivent s'adresser au consulat.  
 

Les demandes de passeport biométrique sont traitées à Loches par la 
Police Municipale (Espace Agnès Sorel) sur rendez-vous uniquement 
les lundi et mercredi de 14h à 17h30 et le samedi de 9h à 12h. Merci 
d'appeler au 02 47 91 13 00.  

PASSEPORT BIOMETRIQUE CRESCENDO  

Scène ouverte 2ème mardi de chaque 
mois, aux Templiers 
Renseignements au 02 47 59 10 97 

PAGE A PAGE 

UNRPA : PROGRAMME DU DERNIER TRIMESTRE 
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Les membres de l’association Page à 
Page remercient les Bellilociens, Lo-
chois et les nombreuses personnes 
qui ont  répondu à leur demande en 
donnant des livres et du matériel. Ac-
tuellement ils travaillent à la prépara-
tion des livres, au titrage, étiquetage, 
codification etc… Ils ne manqueront 
pas de vous tenir régulièrement infor-
més sur l’avancement de leurs tra-
vaux. Contact : Michèle Gratade, Pré-
sidente (02 47 59 12 95) 

DEJECTIONS CANINES 

Nous lançons dans tous les 
numéros de l'Echo Bellilocien 
un appel à la correction au-

près de tous les propriétaires de 
chiens, petits ou grands.  

Nous constatons une certaine amélio-
ration de la situation, mais, malheureu-
sement, certains maîtres ont du mal à 
comprendre qu'ils doivent eux-mêmes 
ramasser les crottes de leur chien. 

Les déjections canines sont une véri-
table calamité dans la vie citadine : 
non seulement elles salissent la voirie 
et les pelouses, mais elles sont aussi 
dangereuses pour l'homme et la santé 
des animaux ! C'est la raison principa-
le pour laquelle de plus en plus de 
communes rendent obligatoires le ra-
massage des crottes de chien. Le 
contrevenant est frappé d'une amen-
de.  

 

13 septembre :  Spectacle Claude Villaret à 15h00, imitation Bourvil et 
Fernandel dans son spectacle "Entre les deux mon cœur balance" - 
Église St-Laurent. Adultes : 6 € , moins de 16 ans : 3 € . 

15 septembre : Goûter 14h00, salle des fêtes 

29 septembre : Démonstration commerciale et à 14h00 présentation 
de voyages par Delta Concept Voyage. 

3 et 4 octobre : Spectacle à Tours "Hello and Goodbye" de Philippe 
Candeloro (35 € + 10 € pour un car de 40 personnes). 

24 et 25 octobre : Voyage de deux jours à Saint-Nazaire et La Baule. 
Réserver auprès de Monique Carbone (02.47.59.26.52) AVANT LE 13 
SEPTEMBRE. 

30 octobre : Epopée des grandes opérettes année 80 à Montlouis 
avec Show Vision. Départ à 13h00 de Loches. 38  € (entrée et trans-
port). 

13 novembre : Démonstration commerciale et loto. 

20 novembre : A 15h00 Conseil d'administration pour préparer l'As-
semblée Générale. 

5 ou 6 décembre: Spectacle " Le mystère de Noël" au Puy du Fou et 
Marché de Noël à Cholet (68 € + 13 € de transport) 

16 décembre : Déjeuner spectacle ou dansant avec cadeau "Noël 
avant Noël" 

Journée joie et bonne humeur à Dénezé près de Doué La Fontaine ou 
St-Léonard-des-Bois près d'Angers. Prix : 59 € + 13 € de transport si 
30 personnes. 
Certaines prévisions de sorties sont à finaliser avec Mme Carbone, 
Présidente,  qui les réalisera s'il y a suffisamment de personnes inté-
ressées. Téléphonez vite au 02.47.59.26.52 pour réserver. 

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) a pour objectif de mettre au 
point, une organisation fonctionnelle et réactive des secours pour faire 
face à un événement "grave", comme une inondation majeure.  
 

Ce document, en cours de finalisation, sera librement consultable en 
mairie à partir du 1er octobre. 

PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

Grâce à l'ouverture d'une nouvelle 
classe à l'école élémentaire,  M. Bruno 
Saintier rejoint l'équipe enseignante de 
Beaulieu et Ferrière pour prendre en 
charge la classe de CM1 (20 élèves). 
Nous lui souhaitons la bienvenue. 
 
Bienvenue également à Albane, dont la 
naissance a comblé de joie sa maman, 
Mme Estelle Tabuteau, institutrice des 
CM2 et directrice à Ferrière. 

DES ARRIVÉES A L'ECOLE 



 

 

 

Vous avez de 16 à 30 ans et êtes à la 
recherche d'un logement? Un service 
d'accueil, d'information et d'orientation 
existe pour vous aider, à Loches dans 
les locaux du CIAS, deux jours par 
mois, de 14h à 17h, sur rendez-vous 
uniquement (Aline LARGEAU) 
PLANNING DES PERMANENCES 

• Jeudis 10 et 24 septembre 
• Jeudis 8 et 22 octobre 
• Jeudis 5  et 19novembre 
• Jeudis 3 et 17 décembre 
 

→  Pour plus d'informations, parlez-en 
à votre conseiller emploi ou appelez 
au 02 47 60 51 55 

  ajh.logment.jeunes@numericable.fr 
Service Logement Jeunes –               
24 rue Bernard Palissy 37000 TOURS 
Fax : 02 47 20 75 20  
 

Les rapports annuels 2008 des         
services publics d’eau et d’assainisse-
ment du Syndicat Intercommunal à Vo-
cations Multiples du Lochois (SIVOM) 
sont consultables en mairie, ainsi que 
le rapport annuel du syndicat intercom-
munal d’électrification d’Indre-et-Loire 
(SIEIL) et les délibérations de la Com-
munauté de Communes Loches Déve-
loppement (CCLD). 

DECLARATION DES MINI-MOTOS ET MINI-QUADS 

Depuis le 2 juin 2009, les engins motorisés non autorisés à circuler sur 
la voie publique et dont la vitesse peut excéder, par construction,  
25km/h (mini-motos et mini-quads, Peewees, Dirt bikes, Pocket ou pit 
bikes, quads légers) doivent être déclarés auprès du Ministère de l’Inté-
rieur  (www.interieur.gouv.fr). Les propriétaires actuels doivent déclarer 
et identifier leur engin motorisé avant le 3 décembre 2009. Pour toute 
nouvelle acquisition postérieure au 2 juin 2009, la déclaration doit inter-
venir dans les quinze jours. 
 
Le fait de ne pas effectuer la déclaration et l'identification est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.  
 

Un numéro d'identification sera délivré pour chaque machine. Il devra 
être gravé sur une partie inamovible de l'engin et devra également figu-
rer sur une plaque d'identification fixée sur le véhicule. Cette plaque 
comporte six chiffres de couleur blanche, répartis sur deux lignes hori-
zontales de trois caractères chacune, sur fond bleu (couleurs différen-
tes de la plaque d'immatriculation). Ce numéro n'est pas un numéro 
d'immatriculation et n'autorise nullement à circuler sur la voie publique. 
Contrevenir à cette interdiction de circulation est passible d'une contra-
vention de 5ème classe.  
 
Pour tout renseignement complémentaire s'adresser en Mairie. 

JEUNESSE HABITAT 

SYNDICATS 
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AU JARDIN - ARBRES ET ARBUSTES  

Optez pour des espèces adaptées au milieu (conditions clima-
tiques, nature du sol).  Choisissez les végétaux en fonction de la place 
dont vous disposez (penser à la taille qu’ils atteindront quelques années 
après). Préférez les « jeunes plants » : la plantation est plus facile, la 
reprise assurée, la pousse vigoureuse et le prix réduit.  
 
Pour les racines nues et les mottes, la période de plantations va de mi-
octobre à mi-avril (de la chute des feuilles jusqu’avant le débourre-
ment). Pour les conteneurs, elle s'étend de septembre à mai, voire toute 
l’année (hors période de canicule et de gel). Dans tous les cas, prévoir 
un bon suivi surtout en arrosage. 
 
En limite de propriété, vérifiez que vous respectez la réglementation 
concernant les distances de plantation. Vous devez planter : 
• à plus de 2 m d’une voie publique, quelque soit la hauteur de la 

plantation  
• au voisinage de terrain privé : 

• à plus de 50 cm de la limite de propriété pour les végétaux 
ne dépassant pas 2 m de hauteur, 

• à plus de 2 m de la limite de propriété pour les végétaux 
dépassant 2 m de hauteur. 

 
Conseils de la Société d'Horticulture 
de Touraine. Association loi 1901, la 
SHOT offre un lieu d'accueil, 
d'échange et d'amitié pour les ama-
teurs, les professionnels et tous les 
curieux de jardins, de parcs et de 
végétaux. 
 
SHOT 37 - 35 boulevard Tonnellé  
37000 Tours tel 02 47 49 26 48 
courriel : shot.shot@shot37.org 
http://www.shot37.org/ 

LE BRUIT 
 

Les travaux de bricolage ou 
de jardinage, réalisés par des particu-
liers à l'aide d'outils ou d'appareils, tels 
que tondeuses à gazon, tronçonneu-
ses, perceuses, raboteuses, scies  
mécaniques, compresseurs à air ou 
haute pression, pompes ,…dont le 
bruit est susceptible de porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la 
santé de l'homme ne peuvent être ef-
fectués que les jours ouvrables : de 
8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 
les samedis de 9h00 à 12h00 et de 
15h00 à 19h00, les dimanches et les 
jours fériés de 10h00 à 12h00. 
 

Tout possesseur d'animaux ou toute 
personne ayant la garde d'animaux, en 
particulier de chiens ou d'animaux de 
basse-cour, doit prendre toutes les   
dispositions nécessaires pour empê-
cher les bruits de nature à porter at-
teinte à la tranquillité du voisinage ou 
à la santé de l'homme. 



 

 

ACTUALITÉS SUR LA GRIPPE A/H1N1 

"IL FAUT CALMER LE JEU" 
Janie Constant, coprésidente du syndicat de l'ordre des pharmaciens d'In-
dre-et-Loire nous précise : "Je ne dis pas que la campagne d'information est 
inutile mais je dis aussi qu'il faut calmer le jeu. La grippe A n'est pas dange-
reuse, d'autres que moi comme le professeur Bernard Debré, l'ont dit. C'est 
une grippe qui touche beaucoup les jeunes, et   lorsqu'ils l'attrapent, ils peu-
vent se remettre sur pied au bout de deux ou trois jours avec un traitement. 
Elle n'est pas plus dangereuse que la grippe classique qui tue pourtant cha-
que année entre 1500 et 2000 personnes en France. La grippe aviaire était 
beaucoup plus dangereuse." 

 

La grippe A/H1N1 est une infection humaine par un virus grippal, qui se 
transmet d'homme à homme. Ce virus est différent du virus H1N1 de 
grippe saisonnière, virus d'origine humaine qui circule habituellement.  
 
Il est préférable d'éviter le contact avec une personne malade. En cas 
de pandémie, le respect de mesures d’hygiène élémentaires est une 
règle indispensable pour limiter les risques de contamination. Ces rè-
gles d’hygiène essentielles concernent le mouchage, le lavage de 
mains, le nettoyage des objets et des surfaces, le traitement des dé-
chets, la limitation des contacts physiques et le port de masques.  
 
Si vous pensez que vous pouvez présenter les symptômes de la grippe 
A/H1N1 (courbatures, toux, fatigue, notamment) vous devez contacter 
votre médecin traitant.  
 

Pour toute information : 0825.302.302 (0,15 €min depuis un poste fixe) 
www.pandemie-grippale.gouv.fr 
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Comment s'en protéger ? 

Lavez-vous les mains plusieurs fois par jour avec du 
savon ou utilisez une solution hydro alcoolique. 
Lorsque vous éternuez ou toussez, couvrez vous la 
bouche et le nez avec votre manche ou un mouchoir à 
usage unique. 
En cas de symptômes grippaux, appelez votre médecin 
traitant. Contactez le 15 uniquement en cas d'urgence. 

 

Le Service urbanisme de la ville de 
Loches, l'Espace Info Energie 37, le 
Centre Intercommunal d'Action Sociale 
et le Pact d’Indre et Loire organisent 
conjointement une exposition sur le 
thème  des économies d’énergie dans 
le bâtiment les 8 et 9 octobre prochains 
de 10h à 12 h et de 15h à 17h (espace 
Agnès Sorel).  
 
Vous y trouverez conseils, explications 
sur les démarches à suivre en vue de 
réaliser vos travaux (formulaires 
administratifs, règlement, rôle de 
l’Architecte des Bâtiments de France, 
délais d’instruction, etc). Le CIAS vous 
renseignera sur les actions possibles à 
mettre en place pour faire de vraies 
économies d’énergie et pourra vous 
orienter vers les organismes d’aide au 
maintien à l’énergie en cas de 
difficultés. Le Pact d’Indre et Loire 
répondra à toutes vos questions sur les 
aides, la rénovation, l’opération OPAH 
et l'opération façades de Loches 
Développement. 
 
Vous êtes également invités à 
participer à la conférence-débat sur le 
même thème le vendredi 9 octobre à 
partir de 19 heures, en présence de 
divers professionnels (entrée libre 
Agnès Sorel). 
 
Le camion de l’Espace Info Energie 37 
et un conseiller  seront présents devant 
l’espace Agnès Sorel (à des heures qui 
vous seront communiquées début 
octobre) pour toutes informations, 
documentations, conseils sur les aides, 
les aménagements possibles, etc. 

JOURNÉES D’INFORMATION : 
ÉCONOMIES D’ÉNERGIE 

DANS LE BÂTIMENT 

 

Espace Info Energie d'Indre-et-Loire 

EIE 37 
22, rue Blaise Pascal 37000 Tours 

Tél. : 02 47 60 90 70 Courriel : 
EIE37@wanadoo.fr 

Le CIAS et le CLIC Sud Touraine proposent un ATELIER MEMOIRE en 
partenariat avec l’Association de Santé, d’Education et de Prévention 
sur les Territoires de la Touraine et le Comité Départemental 
d’Education Physique et de gymnastique Volontaire d’Indre et Loire.  
 

Ouvert à tous, dès l’âge de 55 ans, ces ateliers mémoire ont pour but 
de limiter les effets du vieillissement cérébral et la perte 
d’autonomie pour redonner confiance et estime de soi et aussi 
recréer du lien social et de l’échange entre les personnes.  
 

L’atelier, qui se déroulera à la MJC de Loches (18 rue des lilas) est 
composé de : 
-  15 séances de travail mémoire basé sur  la pratique d’exercices 

adaptés et la stimulation des différents types de mémoires, 
-  12 séances d’exercices variées et dynamiques, appropriés pour 

réactiver les mécanismes de la mémoire  
 

Une réunion d’information est prévue le lundi 21 septembre 2009 à 
17h30, au local des aînés Lochois, situé 2 rue de Tours à Loches. Pour 
tous renseignements complémentaires ou inscriptions, contactez le 
CLIC Sud Touraine au 02.47.92.09.72 ou clicsudtouraine@wanadoo.fr 

ATELIER MEMOIRE    
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LES 19 ET 20 SEPTEMBRE  
 

Les deux jours seront ouverts au public : 
• L’église Saint-Laurent 
• L’église abbatiale et le chevet, possibili-

té de faire le tour de la rue Saint André 
en prenant le chemin du curé pour res-
sortir rue Foulques Nerra 

• La chapelle Sainte-Barbe, rue Georges 
Patry 

• Les Templiers 
• Le moulin de l'Aumônier (de 9h à 20h) 

 

Le dimanche 20 septembre :  
• à 12h00 : apéritif, dans les jardins de la mairie (entrée par la rue 

Saint-André) offert par la municipalité à tous les Bellilociens, suivi, 
pour ceux qui apporteront leur pique-nique, d’un déjeuner ensem-
ble. 

• A 15h00 : visite promenade gratuite dans les rues, ruelles, venelles 
et passages étroits de Beaulieu. Rendez-vous devant la Mairie.  

JOURNEES DU PATRIMOINE 
 

La communauté de communes Loches 
Développement a élaboré un plan de 
gestion de l'Espace Naturel Sensible 
(ENS) de la vallée de l'Indre à Beau-
lieu, Loches et Perrusson. 

Quatre enjeux majeurs ont été déga-
gés du diagnostic réalisé : 

• Optimiser la gestion hydraulique 
et hydro écologique 

• Favoriser la biodiversité 

• Valoriser le site d’un point de vue 
pédagogique et touristique 

• Améliorer la connaissance du 
site 

Le plan de gestion, sur 5 ans, mobilise 
des fonds européens, de la Région 
Centre, du Conseil Général, de l'Agen-
ce de l'Eau Loire-Bretagne et de Lo-
ches Développement. 

Après les travaux sur le canal et les 
ouvrages hydrauliques, conjointement 
aux acquisitions de parcelles dans 
l'emprise de l'ENS, Loches Développe-
ment a décidé d'embaucher un techni-
cien de rivière pour suivre le dossier de 
plan de gestion. Albert Bardou arrive 
début septembre ; il ne manquera pas 
de venir arpenter la vallée, à Beaulieu 
comme dans les autres communes.  

LA ZPPAUP 

La Ville de Beaulieu-lès-Loches possède de nombreux monuments 
classés, ou inscrits à l'inventaire supplémentaire des monuments histo-
riques. 

Ces immeubles font l'objet d'une protection de droit commun qui institue 
un périmètre dans un rayon de 500 mètres autour du monument, dans 
lequel toutes les constructions nouvelles, les démolitions, les transfor-
mations ou les modifications de bâtiments, sont soumises à l'avis de 
l'Architecte des Bâtiments de France. 

Afin d'adapter le périmètre des 500 m aux réalités locales, le Conseil          
Municipal, a décidé d'engager une   procédure de création d'une Zone 
de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 
(ZPPAUP). 

La ZPPAUP, qui constitue une servitude d'utilité publique annexée au 
POS, détermine un périmètre et des modalités de protection adaptés 
aux caractéristiques historiques, architecturales, urbaines et paysagè-
res du patrimoine bellilocien, et se substitue aux périmètres de protec-
tion des monuments historiques (rayons de 500 mètres). 

Pour l'instant, un inventaire patrimonial a été réalisé. Il a porté sur : 
• le patrimoine urbain et architectural  
• le patrimoine paysager  
• le patrimoine historique  

 
Afin de vous présenter le travail déjà réalisé, et de recueillir vos         
remarques, la municipalité assistée par le bureau d'études Rayko Gour-
don vous invitent à une réunion publique le 21 octobre 2009 à 20 h 
aux Templiers. 

VALLÉE DE L'INDRE 

POS 
 

Le Plan d'Occupation des Sols (POS) 
nécessite quelques ajustements pour : 
• permettre la réalisation de logements 

par Val Touraine Habitat rue de     
Guigné 

• faire évoluer le règlement 
• supprimer ou modifier des emplace-

ments réservés. 
 
Le dossier de révision simplifiée n°3 du 
POS (opération rue de Guigné) est dés 
à présent à votre disposition en mairie. 
 
Les dossiers de révision simplifiée n° 3 
et de modification n° 3 du POS seront 
soumis à enquête publique en octobre-
novembre.  
 
Renseignez vous en mairie pour 
connaître les dates exactes, qui seront 
également publiées dans la presse 
(Nouvelle République / Renaissance     
Lochoise) 


